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1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general Sur la cooperation entre l'Organisation 
des Nations Unies et l'Organisation de l'unite afri
caine 47 ; 

2. Invite le Conseil de securite a examiner la 
demande de l'Organisation de l'unite africaine portant 
sur la tenue de reunions du Conseil dans une capitale 
africaine; 

3. Prie le Secretaire general de poursuivre ses efforts 
en vue d'intensifier la cooperation entre l'Organisation 
des Nations Unies et !'Organisation de !'unite africaine 
conformement aux resolutions pertinentes de l' Assem
blee generale; 

4. Invite les institutions specialisees et les autres 
organismes des Nations Unies interesses, en particulier 
le Programme des Nations Unies pour le developpe
ment, a poursuivre leur cooperation avec l'Organisation 
de !'unite africaine; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-septieme session la question de la cooperation 
entre !'Organisation des Nations Unies et l'Organisa
tion de l'unite africaine. 

2027• seance pleniere, 
20 decembre 1971. 

2864 (XXVI). Rapport du Conseil de securite 

L'Assemblee generale 
1. Prend acte du rapport du Conseil de securite a 

l' Assemblee generale pour la periode du 16 juin 1970 
au 15 juin 1971 48 ; 

2. Prie le Secretaire general de presenter dans son 
rapport a la vingt-septieme session de l' Assemblee 
generale, compte tenu des avis exprimes par les gou
vemements interesses, des suggestions sur les moyens 
de renforcer l'efficacite du Conseil de securite confor
mement aux principes et aux dispositions de la Charte 
des Nations Unies. 

2027• seance pleniere, 
20 decembre 1971. 

2878 (XXVI). Application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peoples coloniaux 

L'Assemblee generate, 
Rappelant la Declaration sur l'octroi de l'indepen

dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue 
dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, 
et le programme d'action pour !'application integrale 
de la Declaration, qui figure dans sa resolution 2621 
(XXV) du 12 octobre 1970, 

Rappe/ant toutes ses resolutions anterieures concer
nant !'application de la Declaration, en particulier sa 
resolution 2708 (XXV) du 14 decembre 1970, 

Profondement preoccupee par le fait que, onze ans 
apres !'adoption de la Declaration, de nombreux terri
toires sont encore assujettis a la domination coloniale 
et que des millions de personnes dependantes vivent 
sous un regime de brutalite et de repression colonia
liste et raciste non dissimulee, 

Deplorant profondement que les puissances colo
niales, notamment l'Afrique du Sud et le Portugal, per
sistent dans leur refus d'appliquer la Declaration et 

47 A/8386. 
48 Documents officiels de l'Assemblee generate, vingt-sixieme 

session, Supplement n° 2 (A/8402). 

les autres resolutions pertinentes relatives a la decolo
nisation, en particulier celles qui concement les terri
toires sous domination portugaise, la N amibie et la 
Rhodesie du Sud, 

Deplorant vivement la politique des Etats qui, fai
sant fi des resolutions pertinentes du Conseil de secu
rite, de l'Assemblee generale et du Comite special 
charge d'etudier la situation en ce qui conceme l'appli
cation de la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux, persistent a coo
perer avec les Gouvernements portugais et sud-africain 
et avec le regime illegal de la minorite raciste en Rho
desie du Sud, 

Profondement troublee par l'attitude intransigeante 
de certaines puissances administrantes qui, malgre les 
appels repetes que leur ont lances l'Assemblee gene
rale et le Comite special, refusent de cooperer avec ce 
dernier dans l'exercice du mandat que lui a confie 
l'Assemblee generale, 

Reafjirmant que la discrimination raciale dans les 
territoires dependants peut etre eliminee totalement et 
le plus rapidement possible par l'application fidele et 
complete de la Declaration, 

Notant avec satisfaction que !'Organisation de l'unite 
africaine a decide de convoquer une conference inter
nationale contre le colonialisme et l'apartheid, qui doit 
se tenir a Oslo en mai-juin 1972, 

1. Reafjirme ses resolutions 1514 (XV) et 2621 
(XXV), ainsi que toutes ses autres resolutions relatives 
a la decolonisation, et demande aux puissances admi
nistrantes, conformement a ces resolutions, de prendre 
toutes Jes mesures necessaires pour permettre aux peu
ples dependants des territoires interesses d'exercer 
pleinement et sans delai leur droit inalienable a l'auto
determination et a l'independance; 

2. Approuve le rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui conceme !'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 
1971 411

, notamment le programme de travail envisage 
pour 1972; 

3. Prie instamment tous Jes Etats, en particulier les 
puissances administrantes, ainsi que les institutions 
specialisees et les autres organismes des Nations Unies 
de donner effet aux dispositions pertinentes du pro
gramme d'action figurant dans la resolution 2621 
(XXV) de l'Assemblee generale et aux recommanda
tions contenues dans le rapport du Comite special con
cernant !'application rapide de la Declaration et des 
resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies; 

4. Reafjirme que la persistance du colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations - y 
compris le racisme, 1' apartheid et les activites des inte
rets etrangers, economiques et autres, qui exploitent 
les peuples coloniaux, ainsi que les guerres coloniales 
menees pour eliminer les mouvements de liberation 
nationale en Afrique australe - est incompatible avec 
la Charte des Nations Unies, la Declaration univer
selle des droits de l'homme et la Declaration sur l'oc
troi de l'independance aux pays et aux peuples colo
niaux et constitue une menace a la paix et a la secu
rite internationales; 

5. Reafjirme qu'elle reconnait la legitimite de la 
lutte que menent les peuples coloniaux et les peuples 

49 Ibid., Supplement n° 23 (A/8423/Rev.l) et Supplement 
n° 23A (A/8423/Rev.l/ Add.I). 
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sous domination etrangere pour l'exercice de leur droit 
a l'autodetermination et a l'independance par tous les 
moyens necessaires dont ils disposent et note avec satis
faction les progres accomplis dans les territoires colo
niaux par les mouvements de liberation nationale, tant 
par la lutte que par la mise en reuvre de programmes 
de relevement; 

6. Condamne la politique suivie par certaines puis
sances coloniales dans les territoires se trouvant sous 
leur domination, qui consiste a imposer des regimes 
non representatifs et des constitutions, a renforcer la 
position d'interets etrangers, economiques et autres, a 
abuser !'opinion publique mondiale et a encourager 
l'affiux systematique d'immigrants etrangers, tout en 
expulsant, depla~ant et transferant les autochtones vers 
d'autres regions, et demande auxdites puissances de 
renoncer immediatement a cette politique; 

7. Prie instamment tous Ies Etats, ainsi que les insti
tutions specialisees et les autres organismes des Na
tions Unies, d'apporter - en consultation, le cas 
echeant, avec !'Organisation de !'unite africaine - une 
aide morale et materielle a tous les peuples qui luttent 
pour leur liberte et leur independance dans les terri
toires coloniaux, en particulier aux mouvements de 
liberation nationale des territoires de I' Afrique aus
trale, et, a cet egard, appe11e !'attention de tous les 
Etats sur le Fonds d'assistance pour la lutte contre 
le colonialisme et I' apartheid de !'Organisation de 
!'unite africaine GO; 

8. Prie tous les Etats, qu'ils agissent directement ou 
dans le cadre des institutions specialisees et des autres 
organismes des Nations Unies, de s'abstenir ou de con
tinuer a s'abstenir de fournir une assistance quelconque 
aux Gouvernements portugais et sud-africain et au re
gime illegal de la minorite raciste en Rhodesie du Sud 
tant que ceux-ci n'auront pas renonce a leur politique 
de domination coloniale et de discrimination raciale; 

9. Prie les puissances coloniales de retirer imme
diatement et inconditionnellement leurs bases et instal
lations militaires des territoires coloniaux et de s'abs
tenir d'en etablir de nouvelles; 

10. Prie le Comite special de continuer a recher
cher des moyens appropries d'assurer !'application 
immediate et integrale des resolutions 1514 (XV) et 
2621 (XXV) de l'Assemblee generale dans tous les 
territoires qui n'ont pas encore accede a l'independance 
et, en particulier, de formuler des propositions pre
cises pour !'elimination des manifestations persistantes 
du colonialisme et de faire rapport a ce sujet a I' As
semblee generale lors de sa vingt-septieme session; 

11. Prie le Comite special de faire des suggestions 
concretes susceptibles d'aider le Conseil de securite a 
etudier les mesures qu'il convient de prendre, confor
mement a la Charte, eu egard aux faits nouveaux sur
venant dans les territoires coloniaux qui risquent de 
menacer la paix et la securite intemationales, et recom
mande au Conseil de prendre ces suggestions pleine
ment en consideration; 

12. Prie le Comite special d'entreprendre une etude 
speciale sur la fa~on dont les Etats Membres respectent 
les dispositions de la Declaration et des autres reso
lutions pertinentes relatives a la decolonisation, en par
ticulier celles qui concernent les territoires sous domi
nation portugaise, la Namibie et la Rhodesie du Sud, 

50 Ibid., Supplement 11° 23 (A/8423/Rev.l), chap. V, annexe, 
appendice V. 

et de faire rapport a ce sujet a I'Assemblee generale 
lors de sa vingt-septieme session; 

13. Prie le Comite special d'intensifier l'examen des 
petits territoires et de recommander a l'Assemblee 
generale les methodes les plus appropriees ainsi que 
les mesures a prendre pour permettre aux populations 
de ces territoires d'exercer pleinement et sans delai leur 
droit a l'autodetermination et a l'independance; 

14. Fait sienne la proposition du Comite special 
tendant a ce que des mesures soient prises en consul
tation avec !'Organisation de !'unite africaine pour per
mettre a des representants des mouvements de libe
ration nationale des territoires coloniaux d' Afrique aus
trale de participer, selon les besoins et en la qualite 
qu'il conviendra, aux deliberations du Comite relatives 
a ces territoires; 

15. Prie les puissances administrantes de cooperer 
avec le Comite special dans l'exercice de son mandat 
et, en particulier, de participer aux travaux du Comite 
portant sur les territoires qu'elles administrent; 

16. Demande aux puissances adrninistrantes de 
cooperer pleinement avec le Comite special en per
mettant a des groupes de visite d'avoir acccs aux terri
toires coloniaux pour obtenir des renseignements de 
premiere main sur ccs territoires et pour s'assurer des 
vreux et des aspirations des habitants des territoires 
qu'elles administrent; 

17. Prie le Comite special de preter son concours 
au Conseil economique et social pour l'etude envisagee 
dans la resolution 1651 (LI) du Conseil, en date du 
29 octobre 1971, en ayant presente a !'esprit la neces
site de rechercher l'appui des organisations non gouver
nementales dotees du statut consultatif aupres du Con
seil en vue de la realisation des objectifs de la Decla
ration et l'application des resolutions pertinentes de 
!"Organisation des Nations Unies; 

18. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special Jes moyens et le personnel necessaires a la mise 
en reuvre de la prescnte resolution ainsi que des diverses 
autres resolutions relatives a la decolonisation adoptecs 
par 1' Assemblcc gen er ale et le Co mite special. 

2028" seance pleniere, 
20 decembre 1971. 

2879 (XXVI). Diffusion d'informations 
sur la decolonisation 

L'Assemblee generale, 
Ayant examine Jes chapitres du rapport du Comite 

special charge d'examiner la situation en ce qui con
cerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatifs a la question de la publicite a donner aux tra
vaux de !'Organisation des Nations Unies en matiere 
de decolonisation "1 , 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux ainsi que 
sa resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, con
tenant le programme d'action pour !'application inte
gralc de la Declaration, 

Consciente de la necessite urgente d'intensifier la 
diffusion generale et suivie d'informations sur l'reuvre 
de !'Organisation des Nations Unies dans le domaine 
de la decolonisation, sur la situation qui regne dans 

;,l Jbid., chap. I, par. 86 a 101, et chap. V. 


